
Règlement numéro 265-2011
Règlement relatif à l’occupation du domaine public 

de la municipalité de Saint-Alphonse

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 
la séance du conseil tenue le 2 mai 2011;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par 
le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

Que le règlement numéro 265-2011 est et soit adopté et que le conseil décrète 
ce qui suit :

Article 1 : Occupation du domaine public

L’occupation  du  domaine  public  de  la  municipalité  de  Saint-
Alphonse est autorisée pour les fins suivantes :

1. Implantation  d’un  réseau  d’utilités  publiques,  ainsi  que  les 
composantes qui lui sont nécessaires;

2. Implantation d’un réseau électrique desservant un parc éolien, 
ainsi que les composantes qui lui sont nécessaires.

Article 2 : Conditions applicables

Les  conditions  applicables  à  l’occupation  du  domaine  public,  tel 
qu’autorisé à l’article 1 du présent règlement, sont déterminées par 
résolution du conseil municipal.

Article 3 : Délégation au conseil municipal

Le  conseil  municipal  est  habilité  à  déterminer  les  conditions 
applicables,  selon  le  cas,  à  toute  occupation  du domaine public 
autorisée en vertu du présent règlement.

Article 4 : Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le jour de son adoption.

AVIS DE MOTION LE 2 MAI 2011
ADOPTÉ LE 6 JUIN 2011
PUBLIÉ LE 20 JUIN 2011

____________________________ ___________________________
Gérard Porlier Reina Goulet, secrétaire-trésorière
Maire et directrice générale


